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            « INTERVISIONS URBAINES :

     DES JOURS ET DES NUITS POUR UN COURT»

Edition 2010/2011 – Cession de droits et rémunération (1 par équipe)
Document à renvoyer avant le début du concours par courrier ou e-mail :

 Plan Large, 6 rue du Bac 78520 Guernes – madeleine.georganidis@wanadoo.fr
Accord du responsable de l’équipe : (Nom, Prénom) 

Ci- dessous dénommé le Responsable de l’équipe ou auteur qui réalisera un court métrage dont le nom sera connu à la fin du concours ci-dessous dénommé le Film   

1. Cession de droits 
Contre entier respect des engagements financiers visés au paragraphe « rémunération » du présent accord le  RESPONSABLE DE L’ÉQUIPE cède à l’association PLAN LARGE, et pour une durée de 36 mois à dater du  19 décembre 2008, les droits d’auteur de son film tels que définis par le code de la Propriété intellectuelle, les droits d’exploitation ci-après définis découlant de sa collaboration en tant qu’auteur. 

Il est expressément entendu entre les parties qu’à compter de la date du présent accord, le RESPONSABLE DE L’ÉQUIPE autorisera PLAN LARGE à utiliser son film en intégralité et/ ou sous forme d’extraits, dans le cadre de la promotion de l’évènement : « Intervisions urbaines, des jours et des nuits pour un court ».  
Cette dernière cession est entendue gracieuse, PLAN LARGE n’étant en aucune façon dans l’obligation de verser au RESPONSABLE DE L’ÉQUIPE quelle que compensation financière forfaitaire  que ce soit. 

Cette cession est consentie à compter de la signature des présentes, pour toute la durée de la protection  actuellement accordée ou qui sera accordée dans l’avenir en France ou dans l’Union Européenne , à l’auteur, à ses successeurs, héritiers et ayant droit, par les dispositions législatives ou réglementaires et les décisions judiciaires ou arbitrales de tous les pays ainsi que par les conventions internationales actuelles et futures, quel que soit le motif d’une extension ou d’un prorogation de  la durée de la protection. 

Ces droits comprennent les droits de reproduction et le droit de représentation des programmes ainsi que les droits d’utilisation secondaire et dérivée. 

D’une manière générale, la présente cession aura pour effet de conférer à PLAN LARGE tous les droits audiovisuels d’auteur tels que les droits sont protégés par la législation française, actuelle ou future et notamment le droit de conclure tous contrats d’édition et/ ou de représentation audiovisuelle utiles à l’exploitation des programmes. 

Les droits cédés par les présentes comprennent également l’exploitation à titre  définitif du film.  
Le droit de reproduction comporte notamment.
· le droit d’enregistrer ou de faire enregistrer, par tous procédés techniques connus ou inconnus à ce jour, sur tous supports  et en tous format dans toutes les définitions en utilisant tous rapports de cadrage, les images en noir e blanc et/ ou en couleurs, les sons originaux et doublages, les titres et sous-titres des programmes dans son intégralité et/ ou par extraits ainsi que les photographies fixes représentant les scènes du film.
· le droit d’établir et/ ou de faire établir toutes versions des programmes tant français qu’étrangers ainsi que tous doublages et sous-titrages en toutes langues.
· le droit de numériser le programme, dans son intégralité ou par extraits, de le mettre en mémoire sur tous supports, de moduler, compresser, décompresser ou utiliser tous les autres procédés techniques  pour les besoins de son stockage, transfert ou exploitation.
·  le droit d’établir et/ ou de faire établir en tel nombre qu’il plaira à  PLAN LARGE  ou à ses ayant droit, tous originaux doubles ou copies sur tous supports, en tous formats et par tous procédés connus ou inconnus à ce jour à partir des enregistrements ci-dessus 
· le droit de mettre ou de faire mettre en circulation dans le monde entier ces originaux, doubles ou copies pour toute communication au public par tous modes d’exploitation 

Le droit de représentation comporte notamment: 

· le droit de communication au public du  FILM, dans son intégralité ou par extraits, dans le monde entier, en version originale et en version doublée et/ ou sous-titrée en toutes langues sur tous supports par tous modes et procédés audiovisuels en vue de la réception collective dans les lieux publics ou privés  par projection, diffusion ou transmission, notamment dans les salles de cinéma, par télédiffusion  (gratuite et/ ou payante par abonnement, à la séance, à la demande..), par diffusion sur tous les réseaux notamment télématiques et informatiques, par commercialisation  (notamment par vente ou location) de supports porteurs du film en vue d’une exploitation publique ou d’une utilisation privée. 

Le droit d’utilisation secondaire comporte notamment 

· le droit d’autoriser la reproduction et la représentation par fragments du  FILM pour la publicité et la promotion de l’évènement.
· le droit d’édition graphique du scénario, des dialogues et des photographies du film. L’auteur s’engage formellement à ne pas accorder à quiconque, sans informer PLAN LARGE, pendant la durée du présent accord, des droits permettant une exploitation audiovisuelle d’un sujet quelconque tiré du film. 

Par le présent accord le RESPONSABLE DE L’ÉQUIPE garde le droit 

· de modifier le film sous réserve d’en envoyer une copie à Plan Large 
· de présenter son film à des festivals  
· de le mettre en ligne sur un site internet personnel pour en faire la promotion 
· de le faire projeter pendant des  « évènements »  après en avoir informé PLAN LARGE 
2. Rémunération de la cession 

En contrepartie des droits cédés  PLAN LARGE s’engage à une rémunération en fonction de l’exploitation selon les modalités suivantes : 
· Il est expressément entendu , en ce qui concerne l’exploitation du  FILM par télédiffusion au sein d’un partenariat avec un diffuseur que le pourcentage  ci-dessous ne sera pas dû par PLAN LARGE dans les territoires où la SACD intervient directement pour percevoir et redistribuer les droits des œuvres inscrites à leur répertoire , la rémunération de l’auteur étant alors constituée par les dites redevances qui seront réparties  selon les décisions prises en commun par les co- auteurs. 

Dans tous les autres cas PLAN LARGE versera et quel que soit le type de commercialisation   du film  
· 50% sur les recettes générées et perçues par PLAN LARGE si le film est commercialisé seul 
· un prorata des 50% sur les recettes générées et perçues si le film est commercialisé au sein d’une collection. Ce prorata sera calculé sur le nombre de films commercialisés. 

NOM, PRENOM (en majuscules) :  

Date  et  signature (précédée de lu et  approuvé) 

Adresse complète 

Si le signataire est mineur 
Je soussigné (e)  (Nom, prénom)                                                                parent, tuteur ou 

représentant légal du mineur dont le nom figure ci-dessus et j’ai pris connaissance et approuvé l’accord de participation et de cession des droits ci-dessus et accepte son application par le mineur ci-dessus. 

Date et signature parent, tuteur ou représentant légal 

Adresse :
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